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Organisation annuelle le week end de Pâques

Les Grand Prix de France S. C. C. - R. C. I.  1 et 2

pourront avoir lieu lors du Championnat de France
I – SITE DE LA MANIFESTATION

Choix du lieu :

· Les terrains destinés à l'obéissance et à la défense doivent permettre le bon déroulement de ces épreuves. Ils doivent se rapprocher au maximum des mesures prévues par le règlement et être équipés uniquement pour les épreuves R.C.I. ou à défaut un stade.

· La nature du sol devra être telle qu'elle ne présentera aucun danger pour le chien, le conducteur, l'homme assistant, (gazon ou sol souple sans trous).

· Le terrain devra permettre de recevoir le public  dans de bonnes conditions de confort (gradin, abri contre la pluie) et de sécurité. Une enceinte sportive serait adéquate.

Dispositions particulières :

· La veille les participants devront disposer d'un temps suffisant leur permettant de s'entraîner sur le terrain prévu pour les épreuves d'obéissance et de défense, en accord avec l'organisateur de la Finale du Championnat de France, sous la surveillance d'un membre du G.T. ou de son représentant.

· L'accès du terrain à des fins d'entraînement est interdit pendant le déroulement des épreuves.

Nota : Tout manquement à l’engagement pris par le concurrent quant au port de la tenue, au manque de civisme ou en cas d’atteinte à l’intégrité physique des chiens (brutalité) ainsi que l’emploi de colliers à pointes ou électriques dans le cadre du championnat entraîneront l’exclusion de la manifestation du concurrent.

II - ORGANISATION GENERALE

Comité d’Organisation :

· Un Commissaire Général, responsable du bon déroulement de la manifestation
· Un Commissaire Technique qualifié (désigné par le C.Gal), responsable de l’
· Désigner et former un nombre suffisant de collaborateurs qualifiés (commissaires pour chaque discipline, traceurs, secrétaires etc.).
· Prévoir le matériel pour le tirage au sort.
Invitations :

· Il est de bon ton d’inviter les personnalités locales et les propriétaires des terrains sur lesquels se déroulent les pistes au vin d'honneur.

Divers : 

· Après le Championnat remercier les maires, les propriétaires terriens et les sociétés de chasse
III - ORGANISATION SPECIFIQUE

Secrétariat :
· 2 secrétaires de terrain

· 2 secrétaires chargé(e)s des carnets de travail et des résultats

Important :

Remplir correctement et rapidement les carnets de travail et élaborer rapidement le classement.

Sur le terrain :

· Un commissaire aux concurrents
· Un commissaire de liaison entre juge et secrétariat

· Un commissaire au matériel

· Un groupe de 4 personnes

Service d’ordre :
· A prévoir à l'entrée et le parking

En pistage :   

· Un chef de piste.

· Le nombre de traceurs indispensables au bon déroulement, chaque traceur doit impérativement accompagner et renseigner le juge si nécessaire.

· Un commissaire pour le service d'ordre.

· Le terrain de pistage devrait offrir des conditions identiques à tous les concurrents. Des terrains variés tels que prairies, champs labourés ou parsemés de petits végétaux sont admis. Des obstacles tels que clôtures, fossés ou vallonnements sont tolérés, pour autant qu'ils ne créent pas trop de difficultés au conducteur et au chien.

IV – EQUIPEMENTS TECHNIQUES

Pistage :

· Des piquets de départ en nombre suffisant propres, bien visibles et numérotés

· Des objets conformes au règlement et numérotés selon le numéro de la piste

· Un système C.B. (si possible) ou un téléphone portable pour correspondre avec le secrétariat du terrain en cas d’urgence ou pour raisons d’organisation

· Une restauration itinérante, pour les juges et les concurrents, sur la piste

· Un véhicule « guide » pour accompagner les concurrents.

Sur le Terrain :
· Deux revolvers avec un nombre suffisant de cartouches

· Deux jeux d’apportables 2 kg et 650 gr.

· Un support pour les apportables
· Une palissade conforme au règlement (prévoir une deuxième)

· Une haie conforme au règlement (prévoir une deuxième)

· Un piquet de départ ou une borne pour l’obéissance.

· Deux marquages pour signaler l’emplacement « Mâles et Femelles » pour le coucher libre (les femelles derrière les mâles).

· Six cachettes solides et bien plantées.

· Trois marquages « sortie de cache » pour signalisation de la position du conducteur, de l’H.A. et du chien.

Concurrents :

· Un dossard ou brassard qui portera l’inscription Coupe de France, l’année et le lieu. Il devra être offert aux concurrents en souvenir.

V – JURY

Réunion des Juges :

La veille de la coupe de France, l’organisateur réunira le jury pour une réunion de coordination sur le déroulement de l’organisation de la finale du Championnat de France de R.C.I. à laquelle assisteront le responsable du G.T. R.C.I. ou son représentant, ainsi que le chef du concours, qui sera tenu au droit de réserve.

Le lundi suivant le Championnat une réunion de coordination à laquelle assisteront le G.T. et l’ensemble des juges présents sera organisée par l’organisateur. Celui-ci est tenu de mettre un local approprié à leur disposition.

Fonctions des Juges et Hommes Assistants :

· Un juge par discipline et un juge suppléant ainsi que deux hommes assistants et un remplaçant.

· La présidence du jury sera attribuée au doyen des juges, il aura la charge en fin de concours de représenter ses collègues juges devant les différentes autorités. Il s’acquittera des diverses formalités et remerciements auprès des différentes instances. 

· Le G.T. lors de l’une de ses réunions, par tirage au sort, attribuera la discipline à juger aux juges nommés et la diffusera assez tôt au jury, ainsi qu’aux concurrents par voie de presse.

-
Le juge suppléant en accord avec le chef de concours devra :

· Participer au choix des terrains de pistage.

· Participer à la mise au point de l’horaire de travail.

· Donner les directives aux traceurs.

· S’assurer de la conformité des objets et de l’ordre de leur pose.

· Contrôler l’imprégnation des objets et le traçage correct des différentes pistes.

Litiges :

Un représentant du G.T. nommé assurera la supervision du concours pour régler les problèmes techniques s’il y a lieu, afin de décharger les juges de tous soucis matériels.

Il prendra toutes mesures pour régler le litige en demandant à consulter le chef de concours ou le jury, selon qu’il s’agisse d’un point de vue d’organisation ou de règlement.

*********
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